



Compte-rendu de la deuxième journée de concertation sur l’avenir de l’enseignement français à l’étranger

14 mai 2013 

La deuxième journée de la concertation sur l’avenir de l’enseignement français a commencé par une session plénière lors de laquelle Mme Hélène Duchêne, Directrice de la coopération culturelle, universitaire et de la recherche à la Direction générale de la mondialisation, du développement et des partenariats, a présenté, au nom du Directeur Général, M. Jean- Baptiste Mattei, les grandes lignes de la position du Ministère des affaires étrangères sur les enjeux et les perspectives de développement du réseau d’enseignement français à l’étranger (cf discours en annexe). Les participants se sont ensuite répartis en trois groupes de travail, concernant (1) les questions éducatives et pédagogiques ; (2) le modèle économique et (3) les offres complémentaires. Ils se sont retrouvés l’après midi en une session plénière pour, une fois les ateliers restitués, échanger sur les résultats de leurs travaux en groupes et évoquer la question du développement du réseau, puis pour une session de clôture sur les questions de pilotage et du rôle des acteurs (cf ordre du jour en annexe). Les éléments reflétés dans ce texte sont une synthèse de chacune de ces sessions.

Nota Bene : Comme pour la première session, il est précisé que compte tenu de la longueur et de la richesse des débats, ce compte-rendu est une synthèse non-exhaustive et nécessairement incomplète des interventions et des positions exprimées. Il ne présage pas de décision et il constitue un point d’étape dans le processus de la Concertation. Si les participants souhaitent faire état de positions complémentaires, ils sont invités à faire parvenir des éléments par écrit aux membres du Comité de pilotage.

Atelier n°1 : Questions éducatives et pédagogiques 
Président : François Perret

Rapporteur : Jean-Jacques Victor

Ce groupe a souhaité concentrer son attention sur quatre questions essentielles et émettre un certain nombre de propositions et de recommandations. La réflexion s’est inscrite dans la perspective des trois scenarii évoqués par Mme Duchêne dans son intervention liminaire : une hypothèse haute, basse et médiane (développement maîtrisé) de l’avenir de notre dispositif scolaire à l’étranger.


Les quatre questions traitées ont été les suivantes : l’homologation, les examens et certifications, le lien avec les études supérieures en France,  et le personnel.

A- L’homologation

François Perret a rappelé que l’homologation constituait la clé de voûte de notre système d’enseignement français à l’étranger et le garant de sa qualité.

Les différents critères qui président à son attribution ont été rappelés de même que les grands principes de liberté, égalité et laïcité, la conformité aux programmes français, la préparation aux diplômes français, le respect de certaines conditions d’organisation pédagogique des enseignements et la nécessaire présence de titulaires de l’Education nationale.

Si nombre de ces critères sont intangibles, voire immuables, d’autres le sont moins ; ainsi, un critère a disparu cette année, celui qui conditionnait l’homologation à la présence significative d’élèves français au sein des établissements. Cette modification tient compte de la réalité, nombre d’établissements homologués scolarisant essentiellement, voire uniquement, des élèves étrangers. Toutefois il a été souligné combien la mixité des nationalités était essentielle dans le projet éducatif des écoles françaises à l’étranger ; cette mixité doit demeurer un objectif central. Il conviendrait cependant de parvenir à une meilleure définition par le MEN d’un seuil minimal de présence d’élèves français parmi les critères requis pour l’homologation.

Sur ce dernier point, certains participants ont relevé que l’on assistait de plus en plus à la disparition de la francophonie de langue maternelle, et à l’apparition d’enseignements conformes aux programmes officiels mais délivrés dans une autre langue que le français. 

Si le strict respect des critères de l’homologation est apparu hautement souhaitable, une nécessaire adaptation  aux réalités locales, notamment linguistiques et culturelles, doit être possible. Il a été rappelé à cet égard que la loi permet de tels aménagements et qu’il convenait d’atteindre un point d’équilibre dans ce domaine. Néanmoins, le français doit rester le socle commun à la scolarisation, les compétences globales prenant appui sur notre langue. Cette affirmation ne doit en aucun cas être interprétée comme une volonté de repli sur nous-mêmes, bien au contraire, le pluralisme linguistique, le multiculturalisme, la prise en compte de la langue et de la culture du pays d’accueil sont des éléments essentiels à la qualité de notre réseau. A cet égard, les progrès accomplis par l’AEFE et la MLF dans cette thématique ont été évoqués et unanimement loués.

L’IGEN estime qu’il serait souhaitable de préciser les critères de l’homologation en matière d’enseignement bilingue francophone. Ces critères pourraient, selon certains, définir soit un seuil minimal de l’emploi du français, soit des principes et des objectifs en matière d’acquisition des langues autres que le français. Il parait donc souhaitable de définir un certain nombre de principes sur l’enseignement des langues étrangères et l’équilibre à atteindre avec la place du français dans nos établissements.

L’idée a, par ailleurs, été émise par un participant que l’homologation ne devait pas revêtir une forme universelle, mais pourrait comporter une sorte de tronc commun, d’une part, et des déclinaisons locales en fonction des environnements, d’autre part.

L’homologation est délivrée pour un an,  renouvelable par tacite reconduction, et le suivi existe mais n’est pas pratiqué de manière systématique.  Même si des avancées importantes sont à signaler grâce à la procédure AEFE/MLF-DGESCO-IGEN en vigueur depuis 2011, il semble que des progrès pourraient être faits en la matière pour mieux contrôler la qualité des enseignements sur le long terme et s’assurer de la validité de l’homologation. Le rôle éminent que jouent les corps d’inspection du MEN, notamment ceux détachés auprès de l’AEFE, a été souligné dans cette perspective, et il conviendrait donc de s’acheminer vers un suivi systématique de l’homologation.
B- Examens et certifications

Si l’homologation présuppose la préparation aux examens nationaux français, un nécessaire débat devait avoir lieu sur les certifications, notamment de fin d’études. 

La « solidité » de notre baccalauréat a été rappelée de même que sa remarquable capacité d’adaptation avec les nombreuses options, notamment linguistiques (14 langues possibles) du bac à option internationale (OIB), ainsi que les atouts des bacs binationaux en Allemagne, Espagne, Italie et aux Etats-Unis.

Un débat s’est néanmoins engagé sur le bac dit de Genève (IB) qui séduit de nombreuses écoles internationales privées et publiques dans le monde entier. La situation d’apprentissage dans le programme de l’IB a été caractérisée par l’un des participants comme celle d’un « apprenant qu’on lance dans une aventure de l’exploration du savoir », par différence avec celle d’un « élève que l’on guide selon un parcours cohérent obéissant à des programmes » dans le cursus français. Deux philosophies différentes de l’éducation, difficilement compatibles. Le bac de Genève ne reflète pas notre vision de l’éducation et, si nous devions le proposer dans nos établissements, nous perdrions notre valeur différenciée et notre altérité. Un large consensus s’est dégagé sur ce point.



Néanmoins, il conviendrait de mieux mettre en valeur les atouts du bac français qui sont insuffisamment connus dans certains pays. Le bac de Genève est conçu comme un véritable produit d’appel avec un remarquable « marketing » à la clé (luxueuses brochures multilingues et matériel publicitaire) et il parait souhaitable de s’inspirer de cette stratégie de communication pour valoriser notre baccalauréat. Il est proposé de renforcer la communication sur le bac et les programmes français, de mettre en valeur son universalité et sa capacité d’adaptation aux contextes locaux avec l’OIB et les bacs binationaux et  de concevoir une campagne ambitieuse et plurilingue.

S’agissant des certifications en langues, mention a été faite de la récente convention signée entre le CIEP, l’AEFE et la MLF qui permettra l’introduction, à la rentrée prochaine et pour tous les établissements homologués qui le souhaitent, du DELF scolaire et du DALF pour les élèves de nos lycées qui pourront ainsi voir certifier leurs niveaux de compétence en français.

Une débat nourri a été consacré à la présence, jugée par certains insuffisante, des formations technologiques et professionnelles au sein du réseau. Il a été rappelé l’exigence d’un environnement local, notamment pour les formations industrielles, sans lequel celles-ci ne sauraient prospérer ; d’autre part on a signalé que, avec la réforme des séries technologiques, l’investissement nécessaire à l’implantation de certaines filières (STI) est moindre qu’auparavant.

Deux suggestions particulières ont été faites : l’idée a été émise que l’on pourrait créer des classes à vocation régionale destinées à accueillir, à condition qu’il y ait un internat, des élèves résidant dans divers pays d’une zone (on a cité la Côte d’Ivoire, en raison d’un environnement important d’entreprises françaises) ; on a suggéré, par ailleurs, qu’il y ait des jumelages entre des établissements français à l’étranger et des lycées professionnels et technologiques de France qui pourraient accueillir certains élèves désireux de suivre des formations n’existant pas dans leurs lycées.

D’une façon générale, on a convenu que le réseau devant offrir des formes plus diversifiées d’excellence. Plusieurs participants ont souhaité qu’une réflexion s’engage sur le développement des filières technologiques dans notre réseau scolaire à l’étranger, ce qui permettra de mieux atteindre l’objectif de réussite pour tous, de valoriser notre savoir-faire dans ce domaine,  et de nouer des partenariats structurants avec les entreprises françaises implantées localement.

C- Le lien avec les études supérieures en France.

Un élève sur deux du réseau EFE ne suit pas des études supérieures en France. Fallait-il le déplorer ? Pas nécessairement si l’on considère que la fidélisation au modèle français aura été définitivement acquise durant les années du cursus scolaire. Si  les performances service orientation et enseignement supérieure (SORES) de l’AEFE ont été saluées, il n’en demeure pas moins que des efforts doivent être faits pour améliorer la formation des personnels d’encadrement sur l’attractivité de l’enseignement supérieur français, il est également possible de réfléchir à une orientation plus précoce des élèves et à une meilleure information des parents d’élèves en développant les supports d‘information dans les langues étrangères.

Les anciens élèves, qui ne veulent ou ne peuvent suivre des études supérieures en France,  doivent être fidélisés grâce aux réseaux d’anciens élèves  au sein d’associations d’anciens élèves à l’instar de ce qui se fait avec les anciens boursiers du Gouvernement français. Ces enjeux sont parfaitement connus de l’Agence qui a ouvert ce grand chantier et s’emploie à la consolider.

D- Les Personnels

La qualité des personnels enseignants et d’encadrement de notre réseau EFE a été rappelée. C’est bien sur eux que repose essentiellement l’excellence de notre modèle. Si l’objectif fixé en 2008 d’atteindre la proportion de 50% de titulaires dans le réseau n’avait pu être atteint partout, il convenait d’y remédier en assurant notamment une meilleure formation continue des agents de droit local qui constituent près de 50% des effectifs d’enseignants du réseau AEFE. 

A cet égard, les représentants des organisations syndicales ont fait état du malaise de ces personnels qui ont des difficultés à se  présenter aux concours internes, en raison de leur expatriation, et qui ne sont pas éligibles à la loi « Sauvadet » sur la résorption de l’emploi précaire dans la fonction publique.

Par manque de temps, le groupe de travail a regretté de ne pouvoir traiter les questions ayant trait à la nécessaire place du numérique dans notre réseau de lycées à l’étranger, de même que le rôle que ce réseau  pourrait jouer comme laboratoire pédagogique pour le MEN notamment en ce qui concerne l’enseignement des langues étrangères.

En conclusion, le président du groupe de travail a appelé à lutter contre « l’ethnocentrisme français », à s’ouvrir sur le monde, à mieux communiquer et à mieux percevoir l’environnement international et concurrentiel.

Un effort important de communication est à mettre en œuvre pour valoriser notre réseau, nos formations, nos programmes, nos diplômes et nos certifications. Il conviendrait de réfléchir à une véritable stratégie de promotion moderne, interactive, numérique et plurilingue.

Le rôle essentiel d’expertise et de garant que joue le MEN a également été souligné et il a paru souhaitable qu’il pût s’impliquer encore davantage dans la définition de notre politique scolaire à l’étranger. 

Dans cet esprit, et à l’instar du réseau des établissements du label FrancEducation qui bénéficie d’une attestation signée par le ministre des Affaires étrangères, il a été proposé de réfléchir à un document semblable qui pourrait être signé par le ministre de l’Education nationale et qui attesterait de l’appartenance au réseau d’excellence que constituent les établissements homologués.

Atelier n°2 : Le modèle économique

Président : Daniel Jouanneau

Rapporteur : Delphine Borione

Le président du groupe de travail a invité les participants à se concentrer sur des propositions plutôt que des éléments de constat. Il a proposé d’organiser la discussion autour de trois thématiques principales : 

1.Qui participe au financement de notre réseau à l’étranger ?

a) l’Etat,  les familles, les entreprises, l’Etat hôte : qui peut faire plus ?

b) d’autres intervenants peuvent-ils contribuer financièrement ?

2.Comment faire face au coût du développement du réseau ?

a) comment limiter l’impact financier de ce développement sur l’enveloppe globale de bourses ?

b) l’homologation doit-elle prendre en compte des critères autres que pédagogiques ?

c) comment financer l’immobilier ?

3.Quelles ressources humaines pour accompagner ce développement ?

I. Les objectifs du « modèle économique » du réseau d’enseignement 

-Evoluer dans un secteur en grande mutation et accompagner la mobilité  internationale croissante
L’obligation d’évoluer dans un secteur en grande mutation a été unanimement constatée, face à une demande croissante dans beaucoup de zones, à une augmentation prévue de la mobilité internationale et une forte exigence de qualité. Même si l’expatriation pour les entreprises change de nature, il a été constaté que la mobilité internationale s’accroît, les besoins des pays émergents aussi. Le numérique s’installe sur ce créneau : la pleine prise en compte de cette dimension numérique est essentielle et va avoir de multiples répercussions. Il faut par conséquent adapter nos outils, les missions des opérateurs et favoriser leur souplesse.

-Etre concurrentiel en terme de qualité
L’ensemble des intervenants  a exprimé ses préoccupations diverses et parfois antagonistes d’être concurrentiels en terme de qualité, de services, et d’équipements, tout en maintenant la notion de service public et en permettant aux Français de pouvoir scolariser leurs enfants dans des conditions économiquement soutenables. 

De façon générale, un consensus s’est dégagé pour considérer que les situations des établissements et des régions dans lesquelles ils se trouvaient étaient toutes différentes et qu’il était nécessaire de pleinement prendre en compte cette diversité.

II. Financement du réseau :

La directrice de l’AEFE a présenté les chiffres concernant les contributions des parents d’élèves en termes de frais de scolarité, qui s’élevaient aux sommes suivantes :

· pour les établissements en gestion directe (EGD) : 281, 2 M€

· pour les établissements conventionnés : 536,8 M€
· pour les établissements partenaires : 537,1 M€
Total payé par les familles : 1, 355 mds€ - auquel il faut enlever l’aide à la scolarité de 97,1 mds€ , ce qui aboutit à une contribution globale pour les frais de scolarité de 1,258 mds€.

Le budget alloué à l’AEFE par l’Etat s’élèvait à 539 M€ en 2012 dont 422 M€ de subvention et 117 M€ pour les bourses.

Le Président de la FAPEE a estimé que, selon ses calculs, le budget global du réseau s’élevait à près de 3 milliards d’euros, dont 1 milliard d’euros pour le budget de l’Agence (siège, EGD et part prise par l'AEFE des salaires des résidents), 650 millions d’euros pour les établissements conventionnés et 1, 25 milliards d’euros pour les établissements simplement homologués. Pour calculer la contribution réelle de l’Etat à ce budget global, il fallait déduire de la subvention de l’Etat à l'AEFE de 540 millions d’euros environ les chiffres correspondant aux pensions civiles  (130M€) et aux bourses (117M€), ce qui nous donne une contribution nette de 293 M€. 

Le MAE a précisé que pour calculer l’ensemble du « coût pour l’Etat du réseau d’enseignement français à l’étranger », il fallait aussi prendre en compte les autres dimensions non chiffrées pour le moment : cela incluait notamment les coûts assumés par le MAE (exercice de la tutelle,  personnels des SCAC, patrimoine immobilier mis à disposition des établissements) et par le MEN (formation des personnels, suivi de l’homologation, inspections, etc..).

En conclusion, il a été décidé qu’un groupe de travail devrait approfondir cette question essentielle du coût global du réseau d’enseignement français à l’étranger. Certains participants ont estimé que ces précisions faciliteraient la négociation budgétaire, sachant que le coût de revient pour l’Etat d’un élève français à l’étranger est inférieur à celui d’un élève en France.

III. Les principales problématiques à prendre en compte pour les années à venir et les propositions d’action

-Problématiques immobilières : 

Les besoins de financement étaient très importants : les questions de sécurité et des conditions de travail dans les établissements ont notamment été relevées. La qualité des équipements conditionne également pour partie l'attractivité des établissements. Le financement de l’immobilier de l’Agence a fait l’objet d’échanges (capacités d’investissement, de levée de fonds, d’emprunt,..).

-Critères d’homologation des établissements
Les critères d’homologation des établissements  ont été longuement discutés par l’ensemble des intervenants. Certains ont évoqué la nécessité d’inclure des critères financiers, ce qui a été contesté par d’autres. Plusieurs participants ont souligné l’opportunité d’inclure des critères touchant la gouvernance (condition d’emploi des personnels, salaires des dirigeants des établissements.). Une intervenante s’est demandé s’il ne fallait pas faire payer l’homologation aux établissements.
Certains ont proposé d’imaginer un système plus souple que l’homologation, qui pourrait être une sorte de « certification » donnée à des établissements à programme français mais qui n’ouvrirait pas le droit pour les  élèves à  bénéficier de l’aide à la scolarité.

-Personnels
Le MEN a expliqué les différentes règles qui présidaient au détachement des personnels (10.000 agents au total), notamment la différence de situation entre les détachés de l’éducation nationale auprès d’établissements de l’AEFE (environ 7000) et de la MLF (environ 700), et auprès des établissements simplement homologués dits « partenaires » (cela concernait environ 2.500 agents). Les établissements homologués partenaires ne paient en effet pas les charges liées à la pension civile des personnels détachés de l’éducation nationale. Le coût pour l’Etat français du non-paiement de cette charge par les établissements partenaires était estimé à 60 M€. Il y avait néanmoins des incertitudes sur la pérennisation de cette situation. Certains ont dénoncé cette différence qui constituerait une concurrence déloyale entre les établissements. 
Un représentant syndical a relevé que 70 % des dépenses de l’AEFE étaient des dépenses de fonctionnement et a considéré que le MEN devait prendre en charge le paiement des pensions civiles.

Pour le MEN, de façon plus générale, trois types de considérations devaient être bien pris en compte : la complémentarité des dispositifs, la qualité de l’enseignement et la prise en compte du « retour pour la France ».

- Droits de scolarité et bourses
Il a été proposé par certains intervenants de différencier les droits d’écolage selon des critères spécifiques (patrimoines, salaires ou individuels/entreprises) si les dispositions légales applicables le permettaient. La hausse extrêmement rapide de ces frais de scolarité a été dénoncée par certains comme « scandaleuse ». 

Plusieurs intervenants ont exprimé des inquiétudes concernant les bourses, soulignant le fait que les familles sont dans la plupart des cas dans la limite de leurs capacités de financement, voire au-delà de ces limites.

Il a été proposé aussi de développer des systèmes de bourses pour les étrangers, par un système de solidarité interne à l’établissement, ou en lien avec le pays d’accueil.
-Rôle des entreprises

La problématique du financement par le secteur privé a fait l’objet de plusieurs interventions, notamment des représentants de Lafarge et de Total. Il a été souligné que les entreprises travaillent surtout de façon décentralisée et ont des situations fiscales différentes. Il fallait donc plutôt traiter cette question au cas par cas, à l’échelle locale, et réfléchir à la participation des pays d’accueil. Les entreprises étaient prêtes à s’investir dans le soutien à l’EFE, mais elles le seraient d’autant plus qu’elles auront l’impression que leurs intérêts et leurs avis sont pris en compte (par exemple, en ayant une garantie que les enfants de leurs salariés aient des places dans l’établissement ou par la possibilité de « part d’entreprise » dans le capital). 

Le recours à des financements privés nécessitait aussi  de professionnaliser la levée des fonds et de former les personnels des établissements à cette action très spécifique.

Plusieurs intervenants ont appelé à travailler à une meilleure utilisation de la taxe d’apprentissage.

La mobilisation des anciens élèves du réseau a également été mentionnée.

-Favoriser les initiatives au niveau local plutôt que global
Il a été proposé de favoriser les initiatives au niveau local plutôt que global car les situations pouvaient être très diverses selon les zones. Le niveau local apparaît en effet plus approprié, le pouvoir décisionnel étant décentralisé pour les entreprises. Enfin, l’échelle locale favorise l’implication des « communautés » et des anciens élèves, dont il faut renforcer la place, ainsi que l’action possible de fondations et d’associations. Le rôle du chef d’établissement dans l’animation du réseau à l’échelle locale a été mis en évidence par un intervenant. Enfin, plusieurs intervenants ont souligné la nécessité de prendre en compte les spécificités régionales, et rappelé la proposition faite lors de la première session le 17 avril de travailler avec l’association des régions de France et les rectorats en outre-mer.

IV- Evolution du réseau d’enseignement français à l’étranger

La nécessité de préciser le rôle et le champ de l’AEFE a été soulignée. L'équilibre entre la mission d'accueil des élèves français et celle d’accueil d'élèves étrangers a été rappelé. Pour certains, la coopération éducative n'est pas du ressort des écoles françaises, car ce n'est pas leur coeur de métier et elle se limite à des actions ponctuelles. Il a été proposé d’étudier les cadres juridiques dans lesquels opèrent les différents acteurs, pour vérifier s’ils sont adaptés et dans le cas échéant les faire évoluer. Les intervenants ont souligné la nécessité de travailler sur des cartographies prenant en compte les évolutions de la mobilité internationale. Une fois les cartographies établies, il a été proposé que des projets pilote soient développés permettant la valorisation des spécificités et opportunités régionales.

La création d’un système de franchise de notre modèle éducatif a été proposée par un intervenant, suggérant que l’Etat s’octroie un rôle de franchiseur, qui permette même d’arriver à la gratuité pour les enfants français, grâce aux revenus générés. On pourrait dans ce cadre créer une « agence de développement de l’enseignement français à l’étranger », qui s’occuperait de cette expansion, tandis que l’AEFE se concentrerait sur ses missions. Un autre intervenant a suggéré de parler plutôt de « concession » que de « franchise ». 

Le Sénateur Leconte a estimé que l’on était arrivé à la limite de la politique publique en matière d’EFE car globalement, les établissements étaient largement autofinancés. Cela avait des implications sur ce qu’on pouvait leur demander de faire par exemple dans le domaine de la coopération éducative. Les alternatives pour le développement du réseau étaient plus larges encore que celles proposées par la représentante de la DGM en début de journée : d’un côté, le maintien de la dimension de politique publique ; de l’autre, l’évolution vers une gestion privée  d’excellence que l’on aiderait à développer. 
Les représentants syndicaux ont valorisé la notion de contrôle de service public qui s’attache à l’EFE et qu’il est primordial de maintenir.

Le directeur de la MLF a estimé que le réseau était globalement sous-financé et qu’il fallait faire mieux comprendre l’idée que le coût des études n’était pas entièrement répercuté. Il fallait aussi arrêter de stigmatiser les acteurs au motif qu’ils seraient privés.  Il était nécessaire de faire évoluer les rigidités, notamment en matière de gestion de ressources humaines. L’Etat devait se concentrer sur le suivi de la qualité et s’interroger sur le lien entre les normes et la qualité. Il a enfin souligné la nécessité de ne pas confondre la coopération éducative et l’enseignement français à l’étranger et de rester centré sur ce dernier objectif.
La nécessité de complémentarité des différents dispositifs a été soulignée afin d’éviter la concurrence et les doublons et de favoriser une unicité du réseau. 

Atelier n°3 : Les offres complémentaires à l’enseignement homologué

Président : Philip Cordery

Rapporteur : Jean-Marc Berthon

Ce groupe de travail a abordé la question des offres d'éducation complémentaires à l'enseignement homologué. Le constat partagé des participants à ce groupe est qu'il convient de développer ces offres, car l'enseignement homologué ne peut pas répondre seul à la demande croissante d'éducation à la française dans le monde. L'enseignement homologué doit cependant demeurer au coeur de notre offre éducative ; les offres complémentaires ne doivent pas représenter, pour celui-ci, une quelconque concurrence.

1. LabelFrancÉducation/ enseignement bilingue francophone

  
L’enseignement bilingue connaît un essor important depuis une vingtaine d’années. Ce développement est étroitement lié à l’ouverture internationale croissante des sociétés. On recense des classes bilingues en français dans une cinquantaine de pays. Environ 1.7 M jeunes seraient scolarisés dans ce type de dispositif. Le LabelFrancÉducation a été conçu pour promouvoir et mettre en réseau celles de ces classes bilingues francophones qui répondent aux normes les plus exigeantes. Les membres du groupe de travail ont considéré que cet instrument, très prometteur et parfaitement adapté pour compléter l’offre d’enseignement homologué, devait être développé, ce qui supposait de lever un certain nombre de freins qui existent actuellement. Il a été rappelé que le dispositif labellisé, qui est composé d’établissements étrangers sur programmes étrangers, ne constituait pas une extension de l’enseignement français homologué, mais bien un réseau d’une nature différente.

· Tarifs.
Il a été constaté que le label n’était pas assez cher pour certains établissements privés qui perçoivent d’importants droits d’écolage et qu’en revanche les établissements publics dépourvus d’une telle ressource ne pouvaient pas payer les frais d’adhésion, parfois même pour des raisons juridiques. Une partie du groupe propose qu’une tarification différenciée soit mise en place : gratuité pour les établissements ne percevant pas de frais d’écolage, et tarifs évoluant avec le niveau des recettes pour les autres.

- Détachement de titulaires de l’Education nationale.

Il est rappelé que la présence de titulaires pour obtenir le label peut faire l’objet d’une dérogation, et n’est donc pas nécessaire. Le MEN (DGRH) indique que le label n’ouvre que la possibilité d’un détachement de titulaires, sans que ce détachement ait un caractère d‘automaticité. Le programme de mobilité Jules Verne, dans une de ses nouvelles variantes, intègre les établissements labellisés. La DGRH du MEN souhaite un renforcement du contrôle des conditions d’accueil des enseignants détachés dans ces établissements. Un groupe de travail DGESCO/DREIC/ DGRH /IGEN étudie actuellement cette question. Il a été rappelé que les établissements candidats au label sont audités par des représentants du SCAC et de l’AEFE et du poste et qu’après 3 années un nouvel audit est réalisé si l’établissement est à nouveau candidat. Il est proposé de réfléchir au moyen de mieux associer le MEN à cet exercice.

· Elargissement des zones de développement.

Le label est aujourd’hui surtout présent dans les pays de l’OCDE, qu’il s’agisse de l’Europe, de l’Amérique ou de l’Océanie. Il a été constaté qu’il convenait tout particulièrement de le développer dans les pays où les jeunes nationaux n’ont pas accès à l’enseignement français, comme en Chine et en Inde, notamment. Il a également été souhaité par certains que le label soit développé dans les pays d’Afrique, y compris francophones, où il existe d’ores et déjà une demande. Il pourrait permettre de signaler, parmi les établissements privés qui délivrent un enseignement partiellement ou totalement en français ceux qui peuvent se prévaloir d’une bonne maîtrise de l’enseignement du français et en français.

· Les services aux établissements labellisés.
Il est crucial d’apporter une série de services aux établissements labellisés, sans quoi ils quitteront le dispositif. L’appui de l’Institut français, en plus de celui de l’AEFE, pour apporter des services concrets –formation des enseignants, invitation des élèves, réunion du réseau, offre culturelle exclusive…- a été jugé très positif.  Le groupe estime important, afin de tenir compte de cet apport, d’inclure l’Institut français dans le dispositif de gouvernance du label, aux côtés du MAE, du MEN, de l’AEFE et de la MLF. 

· Les critères.
Les critères doivent rester exigeants. Il a été suggéré que nous en fassions la promotion pour qu’ils deviennent des normes internationales pour l’enseignement bilingue en général (y compris anglophone, germanophone…) et permettent d’établir une liste, voir un classement international dans ce domaine (à l’instar de « PISA » pour les systèmes éducatifs ou du classement de « Shangaï » pour les établissements d’enseignement supérieur).

- 
Le nom LabelFrancÉducation est considéré comme peu approprié pour certains pays. Il conviendrait, à plus long terme, de réfléchir à un autre nom.

2. L’enseignement à distance / en ligne. L’action du CNED.

- 
Le programme scolaire bilingue hybride : pour répondre à la demande de familles qui sont, soit trop éloignées des établissements d’enseignement français, soit demandeuses d’autre chose que l’enseignement français, le CNED propose ce type de programme (3 matières au choix sur programme français) qui peut venir en complément d’études dans un établissement étranger.

- 
Le CNED s’est engagé définitivement sur la voie du numérique et dans la réécriture de ses programmes scolaires (actuellement ceux de 6ème et de 2nde, cette refonte sera achevée dans 3 ans). Les cours et les corrections seront donc dématérialisés et le temps de réponse est d’ores et déjà passé à 9 jours (contre 27 actuellement)

3. Associations FLAM

-

Les orientations pour FLAM ont été concertées lors des assises de juillet 2012 : rester proches des associations de Français à l’étranger en s’appuyant sur l’engagement des familles, améliorer la formation des animateurs (CNED, TV5Monde, CIEP), aider à la réflexion globale pour l’ensemble du réseau sur les contenus, rester flexible notamment quant au modèle dégressif de versement des subventions.
- 
Un annuaire des associations et un site internet de référence  (demandés en juillet 2012) sont en voie d’élaboration et devraient être prêts à la fin de l’année. 

- 
Une meilleure information sur les critères d’attribution et sur le résultat des délibérations de la commission a été demandée. Une ouverture de la commission d’attribution des subventions a également été suggérée par certains participants.

4-   Les filières bilingues menant à des bacs binationaux

Les bacs binationaux (Abibac, Bachibac, Esabac et bac franco-américain) connaissent des succès variés. La DREIC souligne cependant la lourdeur de leur mise en place ; celle-ci exige une grande proximité des systèmes éducatifs, un accord ministériel, une symétrie des dispositifs et une reconnaissance réciproque des diplômes. Il ne semble pas y avoir de perspectives de développement de ce type de bacs binationaux. Le MEN juge préférable d’encourager l’essor des classes bilingues en dehors de tout dispositif de double diplomation, à l’instar de ce que nous faisons en France sous le nom de « sections internationales ».

5- Le bac européen et le bac international

- 
Le bac européen, auquel préparent les écoles européennes, quoique reconnu de droit par l’enseignement supérieur français, ne semble pas correspondre à un véritable besoin et reste peu demandé.

-
Le Bac international, dit Bac de Genève (IB), a été jugé assez éloigné de la philosophie du bac français (coût, choix individualisé des parcours et contenus). De gestion totalement privée, il est cependant proposé par certains établissements de la Mlf. L’Option internationale du baccalauréat français (OIB) qui accompagne le dispositif des sections internationales est jugée plus souple (deux épreuves passées dans la langue du pays : généralement langue et culture, et une autre matière) et plus porteuse d’avenir par la DREIC. 

6- Mobilité entrante des lycéens étrangers en France

Des dizaines de milliers de lycéens effectuent une année, voire plus, aux Etats-Unis. Une centaine d’élèves effectuent une année de scolarité en France dans le cadre de partenariats anciens et encadrés (République tchèque, Norvège, Chine…), souvent appuyés par les collectivités locales. Il a été jugé opportun de réfléchir à la possibilité de développer cette mobilité entrante des lycéens étrangers en France, qui constitue, en termes d’influence, un outil alternatif très intéressant.

7-  Les passerelles avec l’enseignement supérieur français.

Ce sujet a été traité hors du cadre des offres complémentaires. 

- 
Les classes préparatoires aux grandes écoles sont une solution onéreuse et assez difficile à mettre en œuvre à l’étranger (il n’y a actuellement que 3 classes préparatoires dans le réseau).

-
Le projet PITES (partenariats internationaux d’enseignement supérieur) est une solution ambitieuse, mais intéressante à approfondir. Il consiste à bâtir un partenariat, dans un pays, entre un lycée français, une université locale et une université française. Dans le cadre de ce partenariat, les élèves, à la sortie du lycée, commencent leurs études dans l’université locale et les poursuivent en France. 

- 
Enseignement professionnel : il semble difficile à mettre en place dans le réseau, moins à cause du coût des équipements que de la difficulté à trouver des élèves en nombre suffisant. Il serait judicieux de s’appuyer sur des filières d’enseignement professionnel locales (exemple: tourisme au Maroc) en favorisant des partenariats avec des établissements français. L’idée de labelliser des filières professionnelles francophones bilingues a été avancée.

- 
Orientation des jeunes Français non scolarisés dans les établissements du réseau : l’AEFE s’occupe de l’orientation des élèves des établissements du réseau, tandis que CampusFrance cherche à attirer dans notre pays les étudiants étrangers. Nous ne nous adressons pas bien, en revanche, aux jeunes Français établis à l’étranger qui ne sont pas scolarisés dans notre réseau. Il serait intéressant de mettre en place une action dans ce sens à Campus France.

Compte-rendu de la réunion plénière (après-midi)
Session 1- Compte-rendu des ateliers et discussion sur le modèle de développement

Présidents : Yves Veyrier, Jean Pautrot

Les présidents de la séance ont souhaité ouvrir le débat autour du modèle de développement du réseau en posant deux problématiques :
- Quelle modèle de développement maîtrisé ? (contrainte financière, nature de l’offre, développement géographique)

-   Faut-il se contenter de conforter le succès du réseau français d’enseignement à l’étranger ?

-Coûts

Il est nécessaire, pour aborder la question du développement, de faire la part entre deux objectifs : l’obtention d’un réseau éducatif de qualité, et l’accès pour tous à ce réseau. A ce titre ont été rappelées les difficultés de payement des frais de scolarité dans lesquelles se trouvent certaines familles. La question des moyens d’expansion du réseau actuellement contraints se posait face à l’augmentation des frais de scolarité. L’utilisation du numérique, ou du télé-enseignement, a été proposée comme l’une des réponses possibles parmi d’autres. Il était nécessaire de disposer de systèmes d’information ouverts, notamment en vue d’augmenter la mobilité des enseignements.  La possibilité d’hybridation entre les cours numérisés et présentiels pouvait être une piste de solution face aux contraintes financières du développement du réseau. 

Il a été rappelé que la mise en place de la taxe d’apprentissage en provenance des entreprises était possible. 

Techniquement, le fait que les établissements conventionnés et les établissements partenaires possèdent une comptabilité privée a été relevé.
La question de la relation entre l’homologation et l’octroi des bourses a été posée. La participation d’entreprises au financement du réseau et au financement de filières technologiques devait faire l’objet de précautions (comme la situation survenue à Mexico le montre).

-Personnel

Le développement du réseau posait la question centrale des personnels. Certaines exigences relatives aux personnels enseignants du réseau ont été rappelées. La nécessité d’une rémunération correcte à la fois pour les enseignants titulaires et les enseignants locaux, ainsi qu’une garantie de protection sociale et de stabilité dans leur fonction ont été soulignées. Le cas des enseignants ayant décidé de partir à l’étranger sur un contrat local a été évoqué, car ceux-ci ne bénéficient pas d’avancement de carrière à leur retour, et leur séjour ne leur permet pas toujours de participer aux cotisations retraite. 
Le métier d’enseignant à l’étranger posant des contraintes différentes à celui d’enseignant sur le territoire national, la nécessité d’une formation pour accompagner cette mutation a été soulignée.

-Orientation post-bac

50% des élèves du réseau EFE se dirigent vers la France dans le cadre de leurs études. Les élèves demeurant dans le pays d’accueil contribuent à la valorisation et la promotion de la culture française, mais ne constituent pas toujours un véritable retour sur investissement. La promotion du baccalauréat français et de sa valeur pour la transition vers le supérieur d’une part, et des possibilités d’études en France d’autre part sont donc à améliorer. En termes de « traçabilité », pour ceux des anciens élèves qui rejoignent la France au niveau Master ou Doctorat, il serait utile de pouvoir les détecter, au moment de leur inscription par exemple. 

S’agissant des classes prépa après le bac, il a été suggéré d’améliorer l’orientation post-bac dans les établissements, en plus de la sensibilisation des professeurs des lycées étrangers (à travers notamment une présentation des documents plus lisible pour les universités françaises ou étrangères, et l’importance des appréciations des professeurs dans les bulletins des élèves).

- Les régions

L’objectif de servir les intérêts nationaux a été rappelé. Pour cela, la conjugaison entre l’autonomie d’adaptation locale et le pilotage global d’un centre fort semble primordiale. Une meilleure utilisation des moyens des régions (DOM-TOM notamment) et de leurs initiatives pourrait être envisagée.  La possibilité de mobiliser plus activement les rectorats transfrontaliers a été posée
Session 2- Le pilotage du réseau
Présidents : M Jean-Baptiste Mattei, M François Perret

Le Directeur général de la mondialisation Jean-Baptiste Mattei a décrit les mécanismes de pilotage du réseau existant et rappelé qu'ils avaient été renforcés au cours des dernières années. Il a posé les termes des principaux enjeux liés aux rôles respectifs des acteurs. Il a appelé les participants à se prononcer de façon concrète sur deux questions spécifiques, portant sur les relations AEFE/MLF et relations MEN/MAE.
La place des acteurs divers du réseau devait être définie avec précision pour assurer un pilotage optimal du réseau.  Trois acteurs ministériels étaient impliqués : le MAE pour le pilotage politique, le MEN pour le détachement et les homologations, et le MINEFI pour les questions budgétaires. La Cour des Comptes, qui allait bientôt établir son rapport sur l’enseignement français à l’étranger, souhaitait le renforcement du pilotage politique, ainsi que l’élaboration d’un document stratégique plus développé et précis. Un dialogue renforcé entre la MLF et l’AEFE était également nécessaire. 
Le directeur du CIEP François Perret a notamment rappelé que lors des Etats généraux de 2008 le souhait d’une implication plus grande du MEN dans l’enseignement français à l’étranger avait été évoqué; il était important aujourd’hui d’évaluer si cette implication du MEN était suffisante ou bien si son renforcement était nécessaire. 
-Homologation et frais de scolarité

La FCPE a cité des cas où l’homologation d’établissements aurait entraîné une augmentation sensible des frais de scolarité et a souhaité une vigilance accrue de l’AEFE à ce sujet. Le manque de lisibilité dans le temps et d’anticipation des évolutions futures du dispositif pour les familles a été souligné, notamment en termes de frais de scolarité.  

- La coopération entre l'AEFE et le MEN

L'AEFE a fait part de sa satisfaction concernant sa coopération avec le MEN : DGESCO autour de l'homologation, DGRH, IGEN. Elle est favorable au renforcement de cette coopération, notamment en matière d'innovation pédagogique, d'enseignement des langues, de mise à disposition de ressources humaines. Elle souligne que la coopération entre les corps d'inspection de l'Education  nationale et les inspecteurs détachés à l'AEFE existe déjà, même s'il est toujours souhaitable de la renforcer.

L'IGEN, qui souligne que ses moyens sont limités, estime qu'une réflexion s'impose sur le suivi, le contrôle, l'évaluation des établissements français à l'étranger. L'Alliance israélite universelle juge nécessaire que les inspecteurs qui interviennent dans le réseau connaissent les systèmes d'enseignement des pays où sont implantés les établissements français.

- Le dialogue entre le MEN et le MAE

La question de la cotutelle MAE-MEN sur l'AEFE a été évoquée. Certains, dont la FCPE, la jugent souhaitable, d'autres, plus nombreux, estiment que cette question n'est pas pertinente, l'important étant de renforcer le dialogue entre le MEN et le MAE, et la coopération entre le MEN et l'opérateur ainsi que les grands acteurs associatifs, particulièrement sur les questions éducatives et pédagogiques. Les organisations syndicales rappellent leur fort attachement au MEN dont ils attendent un engagement plus important.

Le MAE a été appelé à mobiliser son réseau pour développer la "diplomatie éducative", par exemple en adressant des feuilles de route ou lettres de mission relatives à l'éducation aux chefs de poste.
-Le pilotage de proximité

L’intérêt de certains élus locaux pour être associé au pilotage de proximité par le MAE a été évoqué. Il a été proposé que les recteurs d’académies mettent à disposition des personnels, en addition à ceux déployés par l’AEFE. L’idée de l’ancien projet de loi sur le rectorat de l’Océan Indien pourrait être transposée aux régions transfrontalières en moyens concrets. Le rôle du MAE en matière de tutelle du dispositif a été rappelé, notamment dans sa dimension locale avec le rôle déterminant joué par les ambassadeurs et les services culturels vis-à-vis des établissements.

En conclusion, le comité de pilotage et les organisateurs de la concertation ont remercié l’ensemble des participants et les ont engagé à poursuivre leurs réflexions et à leur adresser des contributions écrites. Le comité de pilotage procèdera à des auditions complémentaires et adressera des recommandations à la Ministre déléguée chargée des Français de l’étranger. 
Deuxième journée de concertation sur l’avenir de l’enseignement français à l’étranger

14 mai 2013
*****
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